
 

 

AVIS D'ATTRIBUTION  

 

VILLE DE VILLEPARISIS 

M. Frédéric BOUCHE - Maire 

32 rue de Ruzé 

CS 50105 

77273 VILLEPARISIS  

SIRET 21770514400012 

 

 

 

Objet du marché Exploitation, maintenance, renouvellement et 

réaménagement du réseau d'éclairage public et de 

signalisation lumineuse tricolore de la Ville.  

Référence acheteur 2022/17 

Nature du marché  Travaux  

Procédure Procédure adaptée  

Code CPV principal 45316212 - Installation de feux de circulation 

Code CPV complémentaire 50232110 - Mise en état d'exploitation d'installations 

d'éclairage public 

  50232200 - Services d'entretien des installations de 

signalisation 

Critères d'attribution  Offre économiquement la plus avantageuse appréciée 

en fonction des critères énoncés dans le cahier des 

charges (règlement de la consultation, lettre 

d'invitation ou document descriptif). 

   

Procédures de recours Instance chargée des procédures de recours :  

Tribunal administratif de Melun 

43, rue du Général de Gaulle 

BP 8630 - 77008 Melun - Cedex 

Tél : 0160566630 - Fax : 0160566610 

greffe.ta-melun@juradm.fr  

    

ATTRIBUTION DU MARCHÉ  

 

Date d'attribution : 21/02/23  

mailto:greffe.ta-melun@juradm.fr
https://villeparisis.fr/
https://villeparisis.fr/


Nombre d'offres reçues : 3  

Montant HT : 900 000,00 € Marché n° : 2022/17 - EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES - 

ILE DE FRANCE 8 RUE JOSEPH PAXTON 77164 FERRIERES EN BRIE  

Sous-traitance : non.  

Renseignements complémentaires 

- Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé 

dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. 

- Recours pour excès de pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R.421-

1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou 

publication de la décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après 

la signature du contrat). 

- Recours de pleine juridiction pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à 

laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. 

Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront 

s'adresser à : 

Tribunal Administratif de Melun 

43 rue du Général De Gaulle 

Case Postale 8630 

77008 MELUN CEDEX Case Postale 8630 

Tél : 01 60 56 66 30 - Télécopie : 01 60 56 66 10 

  Envoi le 24/02/23 à la publication  

Publication aux supports de presse suivants : Le 

Parisien - Ed. du 77  

 


